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(54) Charrue de déminage

(57) L’invention concerne une charrue de déminage
du type comportant des dents (3) de scarification et un
moyen (4) d’évacuation des mines.

Le moyen (4) d’évacuation des mines se présente
sous la forme de bras d’évacuation en mouvement par

rapport aux dents de scarification afin d’effectuer un ra-
tissage de la surface à déminer et le mouvement de cha-
que bras (4) d’évacuation par rapport à la charrue se
situe dans un plan (P) présentant une inclinaison (α)
comprise entre 0° et 60°par rapport à une direction (D)
de déplacement de la charrue.
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Description

[0001] Le secteur technique de la présente invention
est celui des dispositifs de déminage d’un terrain et plus
particulièrement des charrues de déminage.
[0002] L’utilisation actuelle des charrues de déminage
de surface s’effectue par le maintien d’une charrue au
ras du sol par une interface hydraulique portée par un
véhicule tel un tracteur ou un véhicule blindé. La charrue
est disposée à l’avant du véhicule et comporte des dents
de scarification pour l’extraction des mines et une lame
d’évacuation des mines. On pourra notamment se référer
au brevet US5198608 qui décrit une telle charrue.
[0003] Un inconvénient majeur de ce type de charrue
réside dans le fait que la lame d’évacuation des mines
évacue également une partie de la terre retournée par
les dents de scarification, ce qui génère un bourrelet de
terre dont le déplacement nécessite un effort de poussée
important pour le véhicule de déminage.
[0004] Le but de la présente invention est de fournir
une charrue de déminage ne générant pas de bourrelet
de terre.
[0005] L’invention a donc pour objet une charrue de
déminage du type comportant des dents de scarification
et un moyen d’évacuation des mines, caractérisée en ce
que le moyen d’évacuation des mines se présente sous
la forme de bras d’évacuation qui se déplacent entre les
dents de scarification afin d’effectuer un ratissage de la
surface à déminer entre les dents, chaque bras d’éva-
cuation se déplaçant entre deux dents de scarification
consécutives.
[0006] Selon une caractéristique de l’invention, le
mouvement de chaque bras d’évacuation par rapport à
la charrue se situe dans un plan présentant une inclinai-
son comprise entre 0° et 60° par rapport à une direction
de déplacement de la charrue.
[0007] Cette inclinaison du plan de déplacement des
bras par rapport à la direction de déplacement de la char-
rue est de préférence de l’ordre de 20°.
[0008] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le moyen d’évacuation comprend au moins un
groupe de bras qui est solidaire d’une chaîne transpor-
teuse montée rotative entre deux pignons et entraînée
par un moyen moteur, groupe de bras qui circule de l’ar-
rière vers l’avant de la charrue.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la charrue comprend une chaîne transporteuse interpo-
sée entre chaque dent de scarification et les bras d’éva-
cuation portés par une chaîne transporteuse sont déca-
lés par rapport aux bras portés par une chaîne transpor-
teuse voisine de telle façon que les bras entrent dans le
sol puis sortent du sol les uns après les autres.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la charrue comprend en dessous de chaque chaîne
transporteuse une paire de tiges qui assurent le guidage
et l’appui des bras.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
chaque bras d’évacuation comporte à son extrémité une

dent d’évacuation destinée à pénétrer dans le sol et à
faciliter la préhension de la mine.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
chaque dent d’évacuation présente un angle de 90° à
145° par rapport au bras d’évacuation.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
chaque dent d’évacuation présente un bord d’attaque en
biseau, orienté vers l’extérieur de la charrue afin de fa-
ciliter l’évacuation de la mine vers l’extérieur de la char-
rue.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la charrue comporte au moins un patin de glissement, et
ce patin de glissement est solidaire d’un mât de longueur
réglable et permettant de régler la profondeur de travail
des dents de scarification.
[0015] La charrue de déminage comportera par
ailleurs un moyen permettant de régler la position verti-
cale des moyens d’évacuation par rapport aux dents de
scarification.
[0016] Un tout premier avantage du dispositif selon l’in-
vention réside dans l’absence de lame d’évacuation
créant un bourrelet de terre, ce qui nécessite ainsi un
effort de poussée moins important.
[0017] Un autre avantage réside dans la possibilité de
disposer la charrue aussi bien à l’avant qu’à l’arrière d’un
véhicule.
[0018] Un autre avantage réside dans la possibilité de
réglage de la profondeur d’enfoncement des dents de
scarification.
[0019] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront plus clairement de la descrip-
tion donnée ci-après à titre indicatif en relation avec des
dessins dans lesquels:

- la figure 1 représente en perspective une vue géné-
rale d’une charrue selon l’invention,

- la figure 2 est une vue détaillée illustrant un exemple
de réalisation des bras d’évacuation,

- la figure 3 est une vue de dessus d’une charrue selon
l’invention,

[0020] La figure 1 représente une charrue 1 de démi-
nage selon l’invention. La charrue comporte un châssis
2 sur lequel sont fixés un patin 5 de glissement (par l’in-
termédiaire d’une potence 11), des dents 3 de scarifica-
tion, un moyen 4 d’évacuation des mines et un moteur 7
permettant d’actionner le moyen 4 d’évacuation des mi-
nes.
[0021] Le châssis 2 comporte un bâti supérieur 19 et
un bâti inférieur 9 dont l’écartement peut être réglé au
moyen de deux actionneurs 20 (par exemple des vérins
hydrauliques). Quatre colonnes 10 sont solidaires du bâti
inférieur 9 et assurent le guidage du bâti supérieur lors
du réglage de l’écartement. Les dents 3 de scarification
et le patin 5 de glissement sont solidaires du bâti supé-
rieur 19.
[0022] Le patin 5 de glissement est fixé au bâti supé-
rieur 19 au moyen de la potence 11 qui comporte un mât
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vertical 11a qui est réglable en hauteur, par exemple au
moyen d’un vérin et/ou de tubes concentriques solidari-
sables par des goupilles. Avantageusement, le réglage
en hauteur du patin 5 de glissement permet de régler
l’enfoncement dans le sol des dents 3 de scarification.
[0023] Le bâti supérieur comporte également des lo-
gements 16 destinés à recevoir des barres de remorqua-
ge (non représentées). Le moyen 4 d’évacuation des mi-
nes est supporté par le bâti inférieur 9. Le moyen 4 d’éva-
cuation des mines se présente sous la forme de bras 4
portés par des chaînes transporteuses 8 parallèles les
unes aux autres et interposées entre chaque dent 3 de
scarification.
[0024] D’une manière générale, le moyen d’évacua-
tion comprend au moins un groupe de bras 4 qui est
solidaire d’une chaîne transporteuse.
[0025] Chaque chaîne engrène sur deux pignons 17,
21, un pignon 17 est solidaire d’un axe avant 6 horizontal
et l’autre pignon 21 est solidaire d’un axe arrière 22. Un
moteur 7 entraîne en mouvement le moyen 4 d’évacua-
tion des mines par l’intermédiaire d’une chaîne d’entraî-
nement 18. La chaîne d’entraînement 18 entraîne ici l’axe
arrière 22 au moyen d’un pignon (non représenté) soli-
daire de cet axe. Alternativement on pourrait concevoir
une charrue dans laquelle la chaîne 18 entraînerait l’axe
avant 6.
[0026] Une chaîne transporteuse 8 supportant au
moins un bras 4 est disposée entre chaque dent 3 de
scarification. Dans cet exemple de réalisation, chaque
chaîne 8 porte un groupe de quatre bras 4 régulièrement
écartés les uns des autres.
[0027] La figure 2 illustre plus particulièrement un
exemple de réalisation et de disposition du moyen 4
d’évacuation des mines. Les chaînes transporteuses 8
sur lesquelles sont fixés les bras 4 d’évacuation engrè-
nent sur les pignons 17 solidaires de l’axe avant 6 hori-
zontal. Des tiges 14 de guidage sont disposées de part
et d’autre de la trajectoire de chaque bras 4 d’évacuation
et en dessous des axes 6 et 22 et de chaque chaîne
transporteuse 8. Ces tiges sont destinées à servir d’appui
aux bras 4 au cours de leur mouvement de ratissage.
Elles permettent de reprendre les efforts transversaux
appliqués au bras (par exemple lorsqu’il rencontre une
mine) et empêchent le déraillement de la chaîne 8 hors
de son pignon 17. Ces tiges 14 de guidage se présentent
préférentiellement sous forme de tubes cylindriques afin
de minimiser la prise au souffle en cas d’explosion d’une
mine.
[0028] Comme cela est plus particulièrement visible à
la figure 3, les tiges 14 s’étendent sur toute la largeur de
la charrue de déminage au-delà des axes avant 6 et ar-
rière 22. Par ailleurs, les tiges 14 s’écartent des bras 4
au niveau de l’arrière AR de la charrue. Une telle dispo-
sition permet d’empêcher un blocage du bras 4 (par
exemple par une pierre) lors de son entrée entre les tiges
14.
[0029] Chaque bras 4 d’évacuation comporte à son
extrémité une dent 12 d’évacuation destinée à pénétrer

dans le sol et à faciliter la préhension de la mine. Les
dents 12 d’évacuation sont orientées vers l’avant de la
charrue et elles forment un angle P de 90° à 145° par
rapport au bras 4 d’évacuation lui-même.
[0030] On remarquera aussi que les dents 12 d’éva-
cuation présentent un bord d’attaque 13 profilé en biseau
et orienté vers l’extérieur de la charrue afin de faciliter
l’évacuation de la mine vers l’extérieur de la charrue. On
remarquera encore que les bras 4 d’évacuation ne sont
pas tous disposés au même niveau sur leurs chaînes
respectives. Les bras ne rentrent donc pas tous dans le
sol à l’arrière de la charrue en même temps et ils n’en
ressortent pas tous en même temps non plus à l’avant
de la charrue mais sortent les uns après les autres. Le
décalage est progressif d’un bord de la charrue à l’autre.
Il en résulte un mouvement de ratissage qui est trans-
versal au mouvement d’avance de la charrue.
[0031] On définira le décalage des bras entre deux
chaînes transporteuses 8 consécutives de telle sorte que
le ratissage progresse vers un bord B2 de la charrue qui
est situé du côté d’un bord externe de la zone déminée
(voir figure 3).
[0032] On peut considérer que la répartition globale
des bras 4 sur les différentes chaînes est telle que, lors-
que les bras sont sur une portion de chaîne droite entre
les axes 6 et 22, les bras 4 consécutifs d’une chaîne à
l’autre (donc qui pénètreront dans le sol les uns après
les autres) sont situés dans un plan formant un angle de
l’ordre de 10° à 20° avec les plans verticaux matérialisés
par les chaînes.
[0033] Lorsque les bras tournent autour des pignons
17, les points d’accrochage des bras 4 sur les chaînes
8 ont donc une répartition hélicoïdale.
[0034] La figure 3 est une vue d’ensemble illustrant un
dispositif de déminage constitué de deux charrues (ou
demi-étraves) tractées par un véhicule (non représenté).
Les charrues sont tractées au moyen de barres 15 de
remorquage fixées dans les logements 16 prévus à cet
effet.
[0035] On remarque en particulier sur cette figure que
les dents 3 de scarification (dont on voit la partie supé-
rieure rectangulaire sur le bâti supérieur 19) sont dispo-
sées parallèlement aux barres 15 de remorquage donc
à la direction D de déplacement de la charrue.
[0036] Les différentes chaînes 8 portant les bras d’éva-
cuation 4 se situent chacune dans un plan vertical P qui
forme un angle α par rapport à la direction D. Le mou-
vement de chaque bras d’évacuation 4 par rapport à la
charrue se situe donc dans des plans verticaux P paral-
lèles entre eux et inclinés de l’angle α par rapport à la
direction D de déplacement de la charrue.
[0037] D’une manière générale, l’inclinaison α des
plans P de déplacement des bras par rapport à la direc-
tion de déplacement de la charrue est comprise entre 0°
et 60°, mais on réalisera préférentiellement le dispositif
avec une inclinaison α de l’ordre de 20°. La largeur L du
dispositif de déminage est supérieure ou égale à la lar-
geur du véhicule supportant le dispositif. L’utilisation d’un
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dispositif de déminage constitué de deux charrues est
ici donné à titre illustratif. On pourra également réaliser
l’invention en mettant en oeuvre une charrue unique dont
la largeur sera sensiblement égale ou supérieure à la
largeur du véhicule de déminage. Cependant, dans ce
dernier cas, la maîtrise de la profondeur de travail des
dents de scarification 3 sera moins bonne.
[0038] Lors de la mise en place sur le terrain on règle
la profondeur de travail de la charrue.
[0039] Ce réglage se fait tout d’abord par la modifica-
tion de la longueur du mât 11a de la potence 11 portant
le patin 5. Des repères pourront être réalisés sur le mât
11a pour donner l’indication de la profondeur de scarifi-
cation associée à la longueur choisie.
[0040] Par ailleurs on règle ensuite, à l’aide des ac-
tionneurs 20, l’écartement entre les bâtis supérieur 19 et
inférieur 9.
[0041] Ce réglage a pour but de régler la position ver-
ticale des moyens d’évacuation 4 par rapport aux
moyens de scarification 3. En effet, les bras 4 doivent
avoir l’extrémité de leurs dents 12 voisine de la surface
du sol quelle que soit la profondeur de travail des dents
de scarification 3.
[0042] Pratiquement, on règlera la position du bâti 9
portant les moyens d’évacuation 4 de telle sorte que les
dents 12 de l’extrémité des bras 4 pénètrent dans le sol
d’une profondeur de l’ordre de 30 mm.
[0043] Là encore pour faciliter le réglage, on pourra
prévoir des repères (par exemple au niveau des colonnes
10) pour associer à une profondeur de travail souhaitée
le positionnement qui est nécessaire pour les moyens
d’évacuation 4.
[0044] Le fonctionnement est le suivant : lorsque la
charrue est en marche, le moteur 7 entraîne le mouve-
ment des chaînes 8 supportant les bras 4 d’évacuation,
par l’intermédiaire de la chaîne d’entraînement 18. Les
bras 4 d’évacuation sont donc en mouvement par rapport
aux dents de scarification 3 et se déplacent entre chaque
dent afin d’effectuer un ratissage de la surface à déminer.
Les bras 4 d’évacuation pénètrent légèrement dans le
sol au niveau de l’arrière AR de la charrue, ils se trans-
latent de l’arrière AR jusqu’à l’avant AV de la charrue et
ressortent du sol à l’avant AV, entre les dents de scari-
fication 3 et en pivotant au niveau du pignon 17.
[0045] Lorsqu’un bras 4 rencontre une mine, il repous-
se cette dernière qui bascule sur le côté et se retrouve
sur la trajectoire du bras d’évacuation suivant qui la re-
pousse à son tour. Le mouvement de ratissage transver-
sal dû au décalage des différents bras permet de repous-
ser la mine de proche en proche jusqu’au bras se trouvant
à l’extrémité de la charrue qui repousse finalement la
mine à l’extérieur du passage de la charrue.
[0046] Le système comportant ici deux charrues pro-
gressant en parallèle, il est nécessaire d’évacuer les mi-
nes de part et d’autre du chemin dégagé par les charrues
et non de les accumuler au niveau d’une partie médiane
entre les charrues.
[0047] Pour chaque charrue les décalages des bras 4

d’une chaîne transporteuse à l’autre seront donc définis
de telle sorte que le ratissage qu’ils assurent progresse
depuis le bord interne B1 vers le bord externe B2. On
voit sur la figure 3 que ces ratissages doivent donc avoir
une direction différente pour chacune des charrues.
[0048] On a illustré l’invention par un exemple où la
charrue est tractée, mais l’invention est également réa-
lisable en disposant la charrue à l’avant d’un véhicule,
par exemple en utilisant les logements 16 pour y insérer
des barres reliées à l’avant du véhicule. Un avantage de
l’invention réside justement dans le fait que les dents de
scarification et les bras d’évacuation présentent un profil
adapté pour fendre le sol sans créer de bourrelet de terre.
Les efforts de résistance sont ainsi considérablement ré-
duits, ce qui par conséquent réduit également le dimen-
sionnement des organes de liaison de la charrue au vé-
hicule.

Revendications

1. Charrue de déminage du type comportant un bâti,
des dents (3) de scarification fixes solidaires du bâti
et un moyen (4) d’évacuation des mines, caractéri-
sée en ce que le moyen (4) d’évacuation des mines
se présente sous la forme de bras (4) d’évacuation
qui se déplacent entre les dents (3) de scarification
afin d’effectuer un ratissage de la surface à déminer
entre les dents, chaque bras (4) d’évacuation qui
déplaçant entre deux dents (3) de scarification con-
sécutives.

2. Charrue de déminage selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le mouvement de chaque bras
(4) d’évacuation par rapport à la charrue se situe
dans un plan (P) présentant une inclinaison (α) com-
prise entre 0° et 60°par rapport à une direction (D)
de déplacement de la charrue.

3. Charrue de déminage selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que l’inclinaison (α) du plan (P) de
déplacement des bras par rapport à la direction (D)
de déplacement de la charrue est de l’ordre de 20°.

4. Charrue de déminage selon la revendication 2 ou 3,
caractérisée en ce que le moyen d’évacuation
comprend au moins un groupe de bras (4) qui est
solidaire d’une chaîne transporteuse (8) qui est mon-
tée rotative entre deux pignons et entraînée par un
moyen moteur (7), groupe de bras qui circule de l’ar-
rière (AR) vers l’avant (AV) de la charrue.

5. Charrue de déminage selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend une chaîne (8)
transporteuse interposée entre chaque dent (3) de
scarification et en ce que les bras d’évacuation (4)
portés par une chaîne transporteuse (8) sont décalés
par rapport aux bras portés par une chaîne trans-
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porteuse (8) voisine de telle façon que les bras (4)
entrent dans le sol puis sortent du sol les uns après
les autres.

6. Charrue de déminage selon l’une revendications 4
à 5, caractérisée en ce qu’elle comprend en des-
sous de chaque chaîne transporteuse (8) une paire
de tiges (14) qui assurent le guidage et l’appui (14)
des bras (4).

7. Charrue de déminage selon l’une des revendications
2 6, caractérisée en ce que chaque bras (4) d’éva-
cuation comporte à son extrémité une dent (12)
d’évacuation destinée à pénétrer dans le sol et à
faciliter la préhension de la mine.

8. Charrue de déminage selon la revendication 7, ca-
ractérisée en ce que chaque dent (12) d’évacuation
présente un angle (β) de 90° à 145° par rapport au
bras (3) d’évacuation.

9. Charrue de déminage selon la revendication 7 ou 8,
caractérisée en ce que chaque dent (12) d’évacua-
tion présente un bord d’attaque (13) en biseau, orien-
té vers l’extérieur de la charrue afin de faciliter l’éva-
cuation de la mine vers l’extérieur de la charrue.

10. Charrue de déminage selon l’une des revendications
1 à 9, comportant au moins un patin (5) de glisse-
ment, caractérisée en ce que le patin de glissement
est solidaire d’un mât (11a) de longueur réglable et
permettant de régler la profondeur de travail des
dents (3) de scarification.

11. Charrue de déminage selon la revendication 10, ca-
ractérisée en ce qu’il comporte un moyen (20) per-
mettant de régler la position verticale des moyens
d’évacuation (4) par rapport aux dents de scarifica-
tion (3).
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
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• US 5198608 A [0002]
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